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Intervention au 38ème Congrès départemental FCPE 95

Samedi 9 avril – lycée A. Rimbaud – Garges-lès-Gonesse

Depuis quelques années et un peu plus de trente ans après mai 1968, l’autorité est une question aujourd’hui d’actualité. C’est un concept complexe dont il existe plusieurs définition, et chacun a sa propre idée sur la question (Mendel). 

On le voit, la question de l’autorité alimente les débats de société dont la télévision est l’un des vecteurs essentiels (le pensionnat de Chavagnes, Star Academy), elle fait réagir de nombreux responsables et acteurs éducatifs (pour ne citer qu’un exemple, la modification apportée par le ministre FILLON début novembre à la circulaire N°2000-105 du 11 juillet 2000, relative au règlement intérieur dans les EPLE : punition collective, travail supplémentaire considéré comme punition possible).

Plus concrètement dans les relations entre l’école et les parents, et je parlerai plus précisément des relations enseignants/parents, puisque ma recherche de thèse s’intéresse à l’autorité des enseignants, j’ai repéré différentes logiques qui peuvent être à l’œuvre : logique de défiance, logique de dépendance, logique de complémentarité.

Avant d’aborder ces trois logiques, il me paraît indispensable de revenir sur ce qu’est autorité, d’essayer de la définir, ce que j’ai fait à partir de l’étymologie du terme « autorité ».

*

Redéfinir l’autorité

L’autorité n’est pas un phénomène naturel (au sens où certains en auraient et d’autres pas). Elle est un phénomène à la fois psychologique et social au fondement de toute relation humaine (Marcelli). On ne peut ni s’en passer, ni revenir à des formes où l’autorité était confondue avec le pouvoir, c’est-à-dire où l’on usait de la force et où cet usage était accepté par l’environnement social (autoritaire, autoritarisme) mais ne n’est plus aujourd’hui.

Si l’on regarde l’étymologie du terme, l’autorité est quelque chose de beaucoup plus positif. 

L’autorité a donc trois sens indissociables :

L’autorité statutaire (être l’autorité)

L’autorité statutaire (potestas) est « le pouvoir dont sont investies certaines personnes à raison de la fonction qu’elles remplissent dans un cadre institutionnel déterminé »
. Pouvoir légal, fait d’institution, cette autorité est nécessaire mais non suffisante.

L’autorité de l’auteur, qui autorise (avoir de l’autorité)

Le sens premier du mot « autorité » est attaché à l’auteur (auctor). Avoir de l’autorité, c’est avoir cette confiance suffisante en soi, être suffisamment maître de sa propre vie pour accepter de se confronter à l’autre avec son savoir et ses manques.

Rien de naturel dans cette autorité là : c’est un travail personnel de toute une vie.

Le terme « autorité » se rattache aussi à augere (faire croître, augmenter) ». Parce qu’il s’est lui-même autorisé, l’auctor peut produire une autorité qui augmente, qui fait croître l’autre, qui l’élève et l’autorise à être auteur. 

L’autorité est donc selon moi synonyme d’éducation.

L’autorité de capacité et de compétence (faire autorité)

L’autorité est avant tout une capacité fonctionnelle faite de savoirs que déploie la personne dans l’action, dans un contexte précis. Ainsi, l’autorité se construit dans un va-et-vient constant avec l’action en situation, avec le « faire ».

L’autorité n’est donc jamais acquise une fois pour toutes. Elle s’établit en situation dans un réglage constant et précaire entre ces trois dimensions d’ « être, avoir et faire ». 

L’autorité est une relation statutairement asymétrique (il y a des statuts différents) dans laquelle l’auteur, disposant de savoirs qu’il met en action dans un contexte spécifié, manifeste la volonté d’exercer une influence sur l’autre reconnu comme sujet, en vue d’obtenir de sa part et sans recours à la contrainte physique une reconnaissance que cette influence lui permet d’être à son tour auteur de lui-même. 

Mutuelle, négociée, la reconnaissance constitue l’élément essentiel du processus de légitimation de l’autorité. L’autorité est par essence éducative.

*

Trois logiques pour réfléchir à l’autorité dans la relation enseignants/parents

La logique de défiance

Dans les discours des enseignants, j’ai relevé assez fréquemment, quel que soit le niveau scolaire des élèves, le constat d’un déficit de l’autorité des parents. Par exemple à l’entrée à l’école maternelle, certains parents n’arriveraient plus à poser des interdits ou des limites à leurs enfants, à dire des « non », et ils se confient aux enseignants (« je n’y arrive plus »). Dans certaines familles, les enfants seraient assez libres, sans contraintes (« certains enfants parlent mal à leurs parents et les parents ne disent rien ; l’enfant n’écoute pas ses parents et fait ce qu’il veut ; c’est l’enfant qui décide et qui finit toujours par avoir le dernier mot »,…). Alors que l’autorité nécessite que les places de chacun soient définies, assumées et reconnues en réciprocité, de nombreux spécialistes (Marcelli, Lebrun…) observent une tendance à la confusion, voire au renversement des places générationnelles.

Quant aux parents, plusieurs discours sont parfois présents. 

Soit ils demandent aux enseignants de jouer un rôle éducatif plus important à l’école (ces parents sont souvent désemparés). 

Soit ils estiment - parfois à juste titre mais pas toujours - que les enseignants prennent des décisions injustes ou qu’ils sont dans l’abus avec leur enfant (autoritaire, autoritariste). 

Parfois encore, ils vivent l’école comme concurrente (idéologique mais aussi affective) de l’éducation qu’ils transmettent (par exemple lorsqu’un élève accepte d’obéir à son enseignante alors qu’il refuse l’autorité de ses parents). Et il est vrai que l’une des fonctions institutionnelles de l’école est d’ouvrir l’enfant sur la société en opérant une certaine séparation avec la famille.

C’est là qu’il est essentiel de se reporter aux rôles et aux missions de chacun - parents d’élèves et enseignants - tels qu’ils sont inscrits dans les textes réglementaires. Ils sont des garde-fous contre des comportements personnels ou individualistes qui ne seraient pas conformes aux valeurs d’intérêt général portées par l’école et défendues par une fédération telle que la vôtre.

Mais les missions et les rôles ne suffisent pas. Elles s’accompagnent de façons de faire (des savoirs) de part et d’autres, qui permettent à chacun de se sentir respecter par le partenaire dans ce qu’il est.

La logique de dépendance

Les enseignant disent également que leur autorité professionnelle devant les élèves dépend pour une part importante des conceptions que les parents ont de l’autorité, de la fonction enseignante, du rôle de l’école (parents et enseignants vont-ils dans le même sens ?). 

Par exemple, lorsqu’il éprouve des difficultés avec un élève, l’enseignant cherchera à rencontrer les parents pour comprendre s’ils ont des difficultés comparables à la maison. Et chacun sait que cette communication s’avère toujours délicate (maladresses de certains enseignants, sentiment des parents que l’on empiète sur leur territoire, qu’ils sont mis en cause…). 

Autre exemple de logique de dépendance qui peut conduire à la défiance, il peut arriver qu’un parent, par des paroles ou des attitudes, vienne remettre en cause voire qu’il dysqualifie l’autorité de l’enseignant (ce parent qui vient dire à l’enseignante jusque devant les élèves dans la classe que c’est à cause d’elle que son fils dit des gros mots). L’enseignante doit ensuite reposer son autorité, par un travail d’explication auprès des élèves. 

Ajoutons aussi que l’inverse peut être vrai (un enseignant qui dit à un enfant du mal de ses parents).

Ainsi donc, comme l’attitude de l’enseignant, l’attitude parentale a valeur d’exemple. 

Par les propos qu’il tient à son enfant à la maison, par les actes qu’il pose ou les façons qu’il a de parler aux enseignants à l’école, le parent construit chez son enfant une représentation de l’autorité enseignante qui aura des conséquences sur le comportement de l’élève à l’école.

En forçant un peu le trait, on peut donc dire que l’enseignant d’aujourd’hui doit en quelque sorte d’abord faire autorité auprès des parents pour pouvoir l’exercer devant les élèves. L’autorité enseignante a bien sûr des bases statutaires mais elle n’est plus légitime a priori. Elle doit se démontrer par des actes. 

C’est ce qui a changé par rapport aux époques antérieures (avant 1968) et beaucoup d’enseignants le vivent mal, se repliant sur des attitudes défensives (sentiment de remise en cause particulièrement de la parole enseignante voire de la personne, demande de respect, besoin d’intérêt et de considération).

La logique de complémentarité

Devant le constat qu’ils font du déficit d’autorité ou de la difficulté des parents à l’exercer, certains enseignants essayent de donner des conseils aux parents, d’autres indiquent qu’il y a tout un travail éducatif à mener à l’école et acceptent plus ou moins de le faire (c’est plutôt mieux admis à l’école maternelle qu’au collège ou au lycée). D’autres encore disent qu’ils ont besoin des parents pour donner à l’enfant des bases éducatives et qu’après, c’est plus facile pour eux à l’école.

La relation d’autorité mise en place dans la famille profite ainsi à l’école et réciproquement. 

A condition que les droits et les devoirs de chacun soient respectés. Là encore, les textes officiel régissant les relations entre les parents et l’école sont la base commune indispensable définissant les droits et devoirs réciproques.

Pour terminer, je donnerai l’exemple de la fonction éducative de sécurité et de protection, qui illustre à mon sens cette logique de complémentarité à l’œuvre. 

La fonction éducative de sécurité et de protection relève de l’autorité parentale, ainsi qu’elle est définie par le Code civil
. Néanmoins, elle ne peut pas être minimisée et encore moins ignorée par l’école. Aucun parent n’accepterait que son enfant ne soit pas protégé ni en sécurité dans un établissement scolaire. Et il est donc bien normal que les enseignants reprennent à leur compte cette fonction en posant des actes professionnels, en mettant des interdits et des limites (non arbitraires) aux élèves, en leur donnant des repères à l’école et dans la classe, même (et je dirais même surtout) si ces limites sont (trop) « souples » dans l’espace familial. Cet accord sur la fonction éducative de sécurité et de protection de l’autorité est certainement un levier pour entretenir et développer cette logique de continuum, de complémentarité, de co-éducation dans la relation parents/enseignants que j’ai évoquée devant vous. 

Je vous remercie.

Bruno Robbes

Professeur des Ecoles maître-formateur, 

prépare une thèse sur l’autorité 

à l’université Paris X - Nanterre 

sous la direction de Jacques Pain.
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